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La notion d’intérêt général est, aujourd’hui, autant un concept juridique qu’un 
topos rhétorique. Son usage, qui se généralise en France dans la deuxième 
moitié du XVIIIe siècle, est inséparable d’une ambiguïté constitutive : en 
effet, les débats autour de sa définition cristallisent, depuis l’époque des 
révolutions, les enjeux de la caractérisation moderne de l’État et de son 
droit. C’est pourquoi on ne peut s’étonner qu’elle ait été portée tant par des 
penseurs que l’on peut rattacher à la tradition libérale (Locke ou Hobbes, 
souvent associés aux prémisses du libéralisme), que par d’autres, davantage 
associés à la tradition égalitariste (Proudhon) ou républicaine (Rousseau, Léon 
Bourgeois). L’invocation de l’intérêt général correspond toujours à une prise 
de position particulière dans le champ politico-philosophique. Les articles du 
présent dossier s’efforcent de montrer que chacune des conceptualisations 
fortes de l’intérêt général, y compris critiques, implique une conception de 
l’homme et de ses droits, ainsi qu’un projet de société.
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